
 
 

Compte-rendu de la réunion du comité syndical 
Séance du 21 mai 2019 

 
L'an deux mil dix-neuf, le deux avril à dix heures trente, le Comité du SYNDICAT DEPARTEMENTAL 
D'ENERGIE 35, dûment convoqué le vingt-six mars deux mille dix-neuf, s'est réuni au siège du Syndicat 
sous la présidence de Didier NOUYOU, Président.. 
 

Présents : Didier NOUYOU, Président, Christophe MARTINS-MARQUES, Jean-Claude BELINE, 
Daniel GUILLOTIN, Loïc GODET et Jean-Luc DUPUY, Vice-présidents, Michel BENEDETTI, 
Camille BONDU, Albert COMBY, Alain COSSONNIERE, André DAVY, Olivier DEHAESE, Jean-
Pierre DELAUNAY, Valérie DESTRUHAUT, André LATREILLE (à partir du point 3), Patrick LE 
GUYADER, Robert MONNIER, Jean-Luc MORLAIS, Jacques POUPART et Daniel TANCEREL, 
délégués titulaires. 
Jean CARIO, délégués suppléants. 
 

Absents ou excusés : Maurice BEAUGENDRE, André CROGUENNEC, Yvonnick DAVID, Didier 
DUPERRIN, Jean-Yves GOMMELET, Claude GUERIN, Gurval GUIGUEN, Jean-Yves INIZAN, 
Michel JEULAND, Dominique KERJOUAN, Yannick NADESAN, Franck NOEL, Nadège 
NOISETTE, Alain PAUL, Jacques RENAULT et Patrick SAULTIER, délégués titulaires. 

 

Secrétaire de séance : Jean-Claude BELINE 
 

Le Président déclare que le quorum est atteint, 21 membres sur les 36 membres en exercice 
étant présents, et que le Bureau peut valablement délibérer. 

 
Ordre du jour 
 
1. Désignation d’un secrétaire de séance 
2. Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité syndical du 2 avril 2019 
3. Finances – Décision modificative n°2/2019 
4. Commande publique – Avenants aux marchés 
5. Achat groupé d’énergie – Lancement de la consultation relative à l’acheminement et à la fourniture 

de gaz naturel 
6. Achat groupé d’énergie – Attribution de la consultation relative à l’acheminement et à la fourniture 

d’électricité 
7. Administration – Cession foncière à Saint-Grégoire 
8. Administration – Cession foncière à Saint-Malo 
9. Energie – ALEC – Validation du programme annuel 
10. Programme pédagogique à destination des scolaires 
11. Ressources humaines – Modification de la valeur faciale des titres restaurant 
12. Information des attributions exercées par le bureau par délégation du comité 
13. Information des attributions exercées par le président par délégation du comité 
14. Questions diverses 
 
 
1. Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Le président propose au comité de désigner Monsieur Jean-Claude BELINE en qualité de secrétaire de 
séance. 
Le comité, à l’unanimité, approuve cette proposition. 
 
 
 

SDE35 
Village des collectivités 

1 avenue de Tizé CS 43603 
352036 Thorigné-Fouillard 

- 
Nombre de délégués 
En exercice :  36 
Présents :  21 
Absents :  15 
 
Quorum :  21 
 
 
Réception par le Préfet  
06/06/2019 
Publication 
07/06/2019 
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2. Approbation du procès-verbal de la réunion du comité syndical du 2 avril 2019 
 
Le procès-verbal de la réunion du comité du 2 avril 2019 est soumis pour approbation au comité syndical. Il a 
été adressé avec la convocation à la réunion du 21 mai 2019. 
 
Rappel de l’ordre du jour :  
 
Rappel de l’ordre du jour :  
1. Désignation d’un secrétaire de séance 
2. Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité syndical du 26 février 2018 
3. Transfert de la compétence optionnelle « Eclairage public » 
4. Administration – Cession de câble électrique (bien de retour de la concession) 
5. Administration – Cession foncière – Bédée 
6. Finances – Décision modificative n°1/2019 
7. Finances – Clôture de la régie d’avance  
8. Concession – Accompagnement juridique 
9. Groupement achat énergie – Lancement de la consultation relative à l’acheminement et à la 

fourniture d’électricité 
10. Commande publique – Acquisition de copieurs 
11. Commande publique – Aménagements intérieurs des locaux du SDE35 
12. SEML Energ’iV – Prise de participation SAS Bretagne Mobilité GNV 
13. SEML Energ’iV – Prise de participation dans la SAS CIREN 
14. SEML Energ’iV – Prise de participation dans la SCIS SAS La coopérative des survoltés 
15. SEML Energ’iV – Prise de participation dans la SAS Landiset 
16. SEML Energ’iV – Prise de participation dans la SARL IEL Exploitation 6 
17. Participation au projet Pump Ille Up – modification de l’attributaire 
18. SMILE – Contribution à la réalisation du showroom 
19. Ressources humaines – Validation de l’organigramme 2019 – Information sur les recrutements en 

cours 
20. Protocole d’accord entre l’Etat, la Région Bretagne, l’ADEME et le Pôle Energie Bretagne pour la mise 

en œuvre de la transition énergétique en Bretagne – information et contribution à la Breizh Cop 
21. Information des attributions exercées par le bureau par délégation du comité 
22. Information des attributions exercées par le président par délégation du comité 
23. Questions diverses 
 
Après en avoir pris connaissance, le comité syndical approuve, à l’unanimité, le procès-verbal de la réunion 
du comité syndical du 2 avril 2019 
 
 

3.  Finances – Décision modificative n° 2/2019 
 
Le Président informe les membres du Comité syndical que la décision modificative n°2 au budget 2019 porte 
sur l’inscription de nouvelles opérations sous mandat à réaliser pour le compte des communes sous la 
maîtrise d’ouvrage déléguée du SDE35. 
  
Il est en outre précisé qu’une dotation de 1 000 000 € est désormais affectée au règlement des études 
détaillées (compte 2031) par diminution des crédits de travaux (2315). 
 
Après délibération, à l’unanimité, le Comité syndical, approuve la décision modificative n°2 au budget 2019 
telle que résumée ci-après : 
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4. Commande publique – Avenants aux marchés 
 
Considérant les changements réguliers dans les organisations des entreprises (changement de statuts, 
rachats, modification SIRET…), 
Considérant le besoin de réactivité pour permettre la prise en compte de ces modifications, 
 
Après délibération, à l’unanimité, le Comité syndical décide d’autoriser le Président à signer l’ensemble des 
avenants aux contrats et marchés du SDE35 lorsque ceux-ci n’entrainent aucune modification financière. 
 

5. Achat groupé d’énergie – Lancement de la consultation relative à l’acheminement et à la 
fourniture de gaz naturel 

 
Considérant les dispositions de la convention du groupement d’achat d’énergie ; 
Considérant que l’actuel marché d’acheminement et de fourniture de gaz naturel conclu par certains 
membres dans le cadre du groupement de commande porté par le SDE22 arrive à terme au 31/12/2020 ; 
 
Afin de pouvoir répondre au besoin d’acheminement et fourniture de gaz naturel à compter du 01/01/2021 
des membres du groupement d’achat d’énergie, le SDE35, en qualité de coordonnateur du groupement, 
prévoit de lancer une consultation en procédure formalisée visant à répondre au besoin d’acheminement et 
fourniture de gaz naturel de l’ensemble des membres. L’offre intégrera différentes options portant sur la 
fourniture de gaz d’origine renouvelable. 
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Par ailleurs, conformément à l’article 8 de la convention du groupement et compte-tenu des frais de gestion 
supportés par le SDE35 en qualité de coordonnateur du groupement (logiciel, prestation d’AMO et frais de 
personnel), il est proposé d’instaurer des frais de gestion au kWh pour l’ensemble des membres du 
groupement.  
 
Ces frais seront collectés par le/les fournisseurs retenus dans le cadre du marché, et seront donc directement 
intégrés dans le prix de fourniture du gaz naturel des membres concernés. 
 
Enfin, conformément à l’article 3 de la convention du groupement, il est proposé d’arrêter la liste des 
membres du groupement à la date du 21/05/2019. Cette liste intègre le SMICTOM Sud-Est 35 et Vallons de 
Haute Bretagne Communauté sous réserve de la transmission de leur délibération d’adhésion au 
groupement de commande (prévue le 7 juin pour le SMICTOM) et dans tous les cas avant l’attribution de la 
présente consultation. 
 
Suite aux échanges avec le Comité, il est précisé les éléments suivants :  

- La facturation est réalisée au m3, mais une transcription en Kwh est réalisée sur les factures.  
- Les volumes en jeu pour le groupement d’achat gaz ne sont pas connus à ce stade, 
- Le montant des recettes associés aux frais de gestion a été estimé entre 80 et 100 000 € par an pour 

les marchés gaz et électricité et il doit couvrir les frais engagés par le SDE35. Des bilans réguliers 
seront réalisés devant le comité sur la durée du groupement de commandes, 

 
Après délibération, à l’unanimité, le Comité syndical décide :  

- d’approuver la finalisation du dossier de consultation des entreprises (DCE) par les services du 
SDE35, établi avec l’appui d’un AMO Mc MA Solutions, pour la passation d’un marché en procédure 
formalisée portant sur l’acheminement et la fourniture de gaz naturel à compter du 01/01/2021 ; 

- d’autoriser le Président à approuver définitivement le DCE ; 
- d’autoriser le Président à lancer la consultation selon une procédure formalisée ; 
- d’arrêter la liste des membres du groupement au 21/05/2019 ; 
- d’arrêter le montant des frais de gestion à 0,1 centime d’euro HT par kWh soit 1 euro du MWh ; 
- d’autoriser le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 

6. Achat groupé d’énergie – Attribution de la consultation relative à l’acheminement et à la 
fourniture d’électricité 

 
Vu la délibération n°20190402_COM_08 en date du 2 avril 2019 relative au lancement de la consultation 
portant sur l’acheminement et à la fourniture d’électricité pour les membres du groupement d’achat 
d’énergie coordonné par le SDE35 ; 
 
La consultation concerne la fourniture, l’acheminement d’électricité et les services associés. Elle a pour objet 
la conclusion, pour le compte des membres, d’accords-cadres (un accord-cadre par lot) pour : 

- La fourniture et l’acheminement d’électricité pour les points de livraison (PDL) des membres du 
groupement de commandes, dont la liste est présentée en annexe du Cahier des clauses techniques 
particulières commun (ci-après dénommé CCTP-C), alimentés en basse et haute tension ; 

- La couverture des obligations associées aux garanties de capacité ; 
- La facturation, dont la transmission des factures en Echange de Données Informatisées (EDI) et la 

prise en charge des relations avec le Gestionnaire du Réseau de Distribution dans le cadre d’un 
contrat unique, au réseau public de distribution ; 

- La mission de responsable d'équilibre conformément à l'article L. 321-15 du code de l'énergie ; 
- Les prestations de services obligatoires décrites au cahier des clauses administratives particulières 

commun (CCAP-C) et au cahier des clauses techniques particulières commun (CCTP-C). 
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La consultation est allotie de la manière suivante : 
 

LOT DESIGNATION 

1 

Fourniture et acheminement d’électricité pour les points de livraison BT< 36 kVA, de 
type Eclairage Public, distribué par Enedis, avec énergie certifiée par garanties 
d’origine proposée via un surcoût unitaire, appartenant aux membres du groupement 
de commandes. 

2 

Fourniture et acheminement d’électricité pour les points de livraison BT< 36 kVA, de 
type Bâtiment, distribué par Enedis, avec énergie certifiée par garanties d’origine 
proposée via un surcoût unitaire, appartenant aux membres du groupement de 
commandes. 

3 
Fourniture et acheminement d’électricité pour les points de livraison BT> 36 kVA et 
HTA, distribué par Enedis, avec énergie certifiée par garanties d’origine proposée via 
un surcoût unitaire, appartenant aux membres du groupement de commandes. 

4 
Fourniture et acheminement d’électricité pour les points de livraison BT<36 kVA, BT> 
36 kVA et HTA, distribué par Enedis, avec énergie d’origine 100% ENR, appartenant 
aux membres du groupement de commandes. 

 
Les critères de notation définis avec l’appui d’un AMO MCMA Solutions, au stade de l’accord-cadre sont : 
 
 
 
 
 
 
La valeur technique des offres sera appréciée à partir des critères suivants pour les lots 1, 2 et 3 :  

• Modalités de mise en œuvre de la bascule dans les délais impartis 
• Modalités d’exécution des prestations avec les membres 
• Modalités de facturation proposées dont EDI et exemple de facture et de champs EDI transmis 
• Description des fonctionnalités d’une plateforme internet de suivi de la facturation des données de 

consommation et de cout dont ergonomie capacités d’exportation et accès associées  
Pour le lot 4 

• Modalités de mise en œuvre de la bascule dans les délais impartis  
• Modalités d’exécution des prestations avec les membres 
• Modalités de facturation proposées dont EDI et exemple de factures et de champs EDI transmis 
• Descriptif des fonctionnalités d’une plateforme Internet de suivi de la facturation, des données de 

consommation et de coût dont ergonomie, capacités d’exportation et accès associés 
• Modalités d’exécution des prestations avec le coordonnateur     
• Modalités d’approvisionnement 100% ENR 

 
Pour les marchés subséquents, les critères d’attribution seront pondérés de la manière suivante : 

 

Critère Pondération 

Valeur technique de l’offre (note NT) 95 % 

Valeur économique de l’offre (note NP) 5 % 

CRITERES PONDERATION 

1/ Prix sur la base d’une simulation de commande calculée à partir des prix 
remis par le candidat et des consommations et caractéristiques fournies 
dans les annexes du marché subséquent 

80 points 

2/ Valeur technique reprise de l’Accord cadre 20 points 
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Par ailleurs, les prix de la fourniture des marchés subséquents pourront être, selon le choix du 
coordonnateur du groupement, qui sera précisé lors du lancement des marchés subséquents : 

− Fermes si le prix est basé sur un approvisionnement 100% prix marché et : 
• déterminés le jour de la remise de l’offre du marché subséquent ;  
• ET/OU déterminables, pour une période et un volume qui seront précisés dans le marché 

subséquent, par ordre de service, selon une formule de fixation dont les prises de positions 
pourront être, le cas échéant, capées par un tunnel de prix dans les conditions précisées au 
stade des marchés subséquents. 

− ET/OU Révisables si le prix est basé sur un approvisionnement intégrant le mécanisme de l’ARENH, 
prévu aux articles L. 336-1 et suivants du code de l’énergie. 

 
Après délibération, les membres du Comité syndical, à l’unanimité, décident :  

- de valider les critères de notation des accords-cadres et marchés subséquents présentés ci-dessus ; 
- d’autoriser le Président à signer les accords-cadres, après analyse des offres et validation par la CAO, 

et tous les documents y afférents ; 
- d’autoriser le Président à lancer les consultations et à signer ou, le cas échéant, déclarer sans suite 

pour motif d’intérêt général les marchés subséquents issus de ces différents accords-cadres, et tous 
les documents y afférents y compris les pièces nécessaires à la fixation des prix de fourniture 
marchés (prises de positions, swap arenh, swap marché, révision des prix, etc.) ; 

 
7.  Administration – Cession foncière à Saint-Grégoire 
 
Le Syndicat Intercommunal de la Zone d’activité Nord (SIZAN) entre Saint-Grégoire et Rennes a sollicité le 
SDE35 pour l’acquisition d’une parcelle cadastrée AZ 13, située à Rue du Chesnay-Beauregard à Saint-
Grégoire. Cette parcelle, d’une superficie de 25 m2, est affectée à l’usage de la distribution d’électricité. 
 
Le SIZAN projette d’aménager et d’agrandir la voie de circulation de la Rue du Chesnay Beauregard. La 
parcelle AZ 13 relève de l’emplacement réservé n°30 pour voirie et espace publics au PLU de la commune de 
Saint-Grégoire. 
 
Après délibération, le Comité syndical, à l’unanimité, décide : 

- d’accepter le bien de retour par l’approbation d’une convention qui sera signée pour régulariser le 
droit de propriété du terrain, officialisant le déclassement du terrain du domaine public concédé, et 
actant sa restitution par le concessionnaire à l’autorité concédante qui accepte ainsi d’en prendre 
possession en l’état. 

- d’autoriser le Président à déclasser la parcelle et à la céder, en l’état, au SIZAN au montant conforme 
à l’avis du service des Domaines. Il est précisé que tous les frais afférents à l’acquisition (frais 
notariés, frais de bornage, frais d’enregistrement…) sont à la charge de l’acquéreur. 

- d’autoriser le Président à signer les conventions, les actes et tous les documents relatifs à cette 
cession. 

 
8. Administration – Cession foncière à Saint-Malo 

 
Par l’intermédiaire de son notaire, un riverain a sollicité le SDE35 pour l’acquisition d’une parcelle cadastrée 
AZ 464, située au lieu-dit La petite pièce à Saint-Malo. Cette parcelle n’est plus affectée à l’usage de la 
distribution d’électricité. 
 
Après délibération, le Comité syndical, à l’unanimité, sous réserve de l’accord de la ville de Saint-Malo, 
décide : 
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- d’accepter le bien de retour par l’approbation d’une convention qui sera signée pour régulariser le 
droit de propriété du terrain, officialisant le déclassement du terrain du domaine public concédé, et 
actant sa restitution par le concessionnaire à l’autorité concédante qui accepte ainsi d’en prendre 
possession en l’état. 

- d’autoriser le Président à déclasser la parcelle et à la céder, en l’état, au montant conforme à l’avis 
du service des Domaines. Il est précisé que tous les frais afférents à l’acquisition (frais notariés, frais 
de bornage, frais d’enregistrement…) sont à la charge de l’acquéreur. 

- d’autoriser le Président à signer les conventions, les actes et tous les documents relatifs à cette 
cession. 

 
9. Energie – ALEC – Validation du programme annuel 
 
Une convention cadre de 3 ans pour la période 2018/2020 est en cours avec l’ALEC et permet de soutenir 
l’association en finançant une partie de ses frais de fonctionnement (20 000 € / an).  
 
En plus de cette convention cadre, un programme de travail annuel complémentaire est signé chaque année 
entre l’ALEC et le SDE35. Ce programme est financé selon une part variable versée au vu de l’avancement des 
actions sur la base des montants annoncés en début d’année. 
 
Le programme de travail 2018 prévoyait une rémunération complémentaire de 9 350 euros, correspondant à 
17 journées de travail. Sur ce budget prévisionnel, seulement 8 journées de travail ont été effectivement 
réalisées pour un montant de 4 400 euros qui a permis de réaliser :    
- L’organisation d’un petit déjeuner technique sur l’hydrogène (le 01/06/2018) 
- Une étude de recensement des structures du département réalisant des animations pédagogiques sur 

le thème des énergies, en vue de préparer le futur programme pédagogique à destination des 
scolaires du SDE35.   

 
Pour 2019, le programme de travail avec rémunération complémentaire proposé est plus ambitieux et 
comprend les actions suivantes : 
- La création d’un stand présentant les mobilités bas carbone. Le SDE35 participe de plus en plus à des 

évènements grand public sur lequel il est important d’avoir une communication adaptée et 
pédagogique, notamment sur une mission phare qu’il développe, à savoir les mobilités durables 
(électrique, GNV et hydrogène). La proposition de l’ALEC est de concevoir sur mesure un habillage de 
stand et des animations ludiques autour des mobilités. Ce stand servira notamment pour la semaine 
de la mobilité organisée par le Pays de Saint Malo les 7 et 14 septembre 2019 – budget associé de 
7 700 € 

- La participation du SDE35 à l’animation territoriale du « Grand Défi énergie 2019 ». Il s’agit d’un 
concours organisé par l’ALEC auprès d’une douzaine de communes du Pays de Rennes pour 
sensibiliser les acteurs locaux aux réductions de consommation énergétique – budget associé de 5 500 
€ (montant équivalent à la participation d’Enedis) 

- L’organisation d’un petit déjeuner technique sur les innovations dans le domaine des énergies 
renouvelables (le 27/06/2019) – budget associé de 2 750 € 

 
Monsieur Olivier DEHAESE, délégué syndical, informe le Président et les membres du Comité syndical qu’il ne 
souhaite pas participer au vote, compte tenu de sa qualité de président de l’ALEC. 
 
Après délibération, par 20 voix pour (Monsieur DEHAESE ne prenant pas part au vote), le Comité syndical 
décide d’autoriser le Président à approuver le programme de travail pour l’année 2019 et à signer les 
documents relatifs à cette subvention complémentaire accordée à l’ALEC pour un montant de 15 950 euros 
maximum.  
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10. Programme pédagogique à destination des scolaires 
 
Le volet « sensibilisation des publics scolaires » est intégré au projet stratégique du SDE35 et fait partie de la 
mission 1 « réduire les consommations énergétiques » en sensibilisant les populations aux enjeux de 
l’énergie. Jusqu’à présent, le SDE35 intervenait auprès du public scolaire via des animations pédagogiques 
proposées par l’ALEC et cofinancées à partir des montants collectés par la vente des CEE d’éclairage public. 
Néanmoins, ce dispositif n’a pas été efficient car peu de collectivités en ont fait la demande : moins de 5 
interventions scolaires étaient réalisées chaque année dans les écoles du département. 
Le SDE35 prévoit de mettre en place un programme pédagogique plus ambitieux pour la rentrée scolaire 
2019/2020. L’objectif est de proposer des interventions sur le thème des énergies renouvelables et des 
changements climatiques aux élèves de primaire du cycle 3 (CM1, CM2). 
 
Le programme pédagogique du SDE35 pourrait comporter 2 volets : 

- Volet 1 : des animations scolaires présentées sous la forme d’un pack avec 4 interventions 
pédagogiques par classe de 3 heures et l’organisation d’une visite technique, 

- Volet 2 : des animations extra-scolaires pour les centres de loisirs sous la forme d’une intervention 
pédagogique de 3 heures. 

 
Les  interventions seront réalisées par des partenaires associatifs locaux, recensés dans l’étude préalable de 
l’ALEC. Une dizaine d’associations interviennent à ce jour sur le département.  
Un budget annuel d’environ 65 000 euros permettrait de réaliser des interventions scolaires (volet 1) dans 
une soixantaine d’écoles d’Ille-et-Vilaine ainsi qu’une trentaine d’interventions dans des centres de loisirs 
(volet 2). 
 
Le programme pédagogique du SDE35 intègre la participation au concours national Ecoloustic organisé par la 
FNCCR. Ce concours sur les énergies, initié par le SIEL (Territoire d’Energie de la Loire) est désormais 
mutualisé au niveau de la FNCCR. En 2019, une quinzaine de syndicats d’énergie y participent en 
sélectionnant localement la classe avec le projet pédagogique le plus significatif. Ce concours est placé sous 
le haut patronage du Ministère de l’Education Nationale. Les écoles d’Ille-et-Vilaine souhaitant participer au 
concours Ecoloustics bénéficieraient d’un accompagnement spécifique lors des interventions scolaires 
prévues dans le programme pédagogique du SDE35. 
 
Ce programme pédagogique fera l’objet d’un marché dédié pour une période de trois ans afin de permettre 
une montée en charge progressive du dispositif. L’objectif est de démarrer à la rentrée scolaire 2019/2020 
avec une quinzaine d’écoles pilotes. Les associations de terrain recensées dans l’étude préalable de l’ALEC 
seront invitées à répondre à ce marché multi-attributaire afin d’associer l’ensemble des acteurs locaux à 
cette initiative. 
 
Suite aux échanges avec le Comité, il est précisé les éléments suivants : 

- L’information des écoles sera réalisée via le rectorat, les écoles et les Mairies … et elle indiquera que 
ces animations sont financées grâce aux CEE,  

- Le dispositif sera ouvert aux écoles publiques et privées, 
- En cas de demandes supérieures à l’offre, le SDE35 évitera d’attribuer des animations à la fois à 

l’école et au centre de loisirs d’une même commune,  
- Le SDE35 veillera à ce que les intervenants retenus intègrent bien la communication du SDE35 sur 

leurs supports. 
- Le SDE35 veillera à organiser des temps collectifs entre les écoles afin de valoriser le travail réalisé 

par les élèves. 
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Après délibération, le Comité syndical, à l’unanimité décide d’autoriser le Président à mettre en place ce 
projet. Il est autorisé à lancer les consultations, à signer les marchés et à les exécuter dans la limite de 
l’enveloppe annuelle fixée dans la présente délibération. 
 
11. Ressources humaines – Modification de la valeur faciale des titres restaurant 
 
Les titres restaurant ont été institués au SDE35 par délibération du 9 février 2006. Leur valeur faciale a été 
revalorisée par délibération du 5 mars 2012. 
 
Les modalités actuelles de remise des chèques sont les suivantes : 
 

Valeur faciale du titre 7,00 € 100% 
Participation du SDE35 par titre 4,20 € 60 % 
Participation de l’agent par titre 2,80 € 40 % 

 
Depuis 2012, la valeur faciale du titre et la participation de la Collectivité n’ont pas évolué. Du fait de 
l’augmentation du coût de la vie et de la mise en place depuis le 1er janvier 2019 d’une contribution 
forfaitaire de 15cts d’euro par le service de restauration du village des collectivités lors de paiement par titre 
restaurant, il est proposé de revaloriser les titres restaurant de la manière suivante : 
 

Valeur faciale du titre 8,00 € 100% 
Participation du SDE35 par titre 4,80 € 60 % 
Participation de l’agent par titre 3,20 € 40 % 

 
Après délibération, à l’unanimité, le Comité syndical décide, à compter du 1er juillet 2019, d’autoriser le 
Président à modifier la valeur faciale des titres restaurant destinés au personnel à 8 € par titre en maintenant 
la participation de la collectivité à hauteur de 60 %. 
 
12. Information des attributions exercées par le Bureau par délégation du comité 
 
Le Comité syndical a délégué au bureau certaines de ses attributions. Conformément à l’article L. 5211-10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, le président rend compte des travaux et des attributions du 
bureau exercées par délégation de l’organe délibérant. 
 

• Attribution de subventions diverses pour travaux – (Bureau du 02/04/2019) : 
 
13. Information des attributions exercées par le président par délégation du comité 
 
Le comité syndical a délégué au Président certaines de ses attributions. Conformément à l’article L. 5211-10 
du Code Général des Collectivités Territoriales, le président rend compte des attributions exercées par 
délégation de l’organe délibérant. 
 

• Achats inférieurs à 2 000 € 
La liste détaillée des achats inférieurs à 2 000 € est consultable sur demande aux services du SDE35. 
 

• Achats supérieurs à 2 000 € 
 
Date Tiers Objet Montant 
11/04/2019 SAS ILIANE INFORMATIQUE Matériel informatique 2 707,20 € 
17/04/2019 CABINET SEBAN & ASSOCIES Prestation de contrôle concession 2 880,00 € 
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14. Questions diverses 
 
Réunions de Pays avec Enedis 
Le Président informe les membres du Comité syndical que des réunions d’information, en partenariat avec 
Enedis ont commencé à être organisées à l’échelle des Pays. Il précise qu’un retour sur ces réunions sera 
effectué lors de la prochaine réunion du Comité syndical. 
 
Futur contrat de concession 
Un point d’avancement sur les réunions de négociation avec Enedis dans la perspective de la rédaction du 
futur contrat de concession sera également fait lors de la prochaine réunion du Comité syndical. 
 
L’ordre du jour étant épuisé,  le Président lève la séance à 12 h 10 
 

Le Président, 
Didier NOUYOU 
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